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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

DU DISTRICT DOUBS TERRITOIRE DE BELFORT 

VENDREDI 06 OCTOBRE 2023 

SALLE DE LA MAISON POUR TOUS DANJOUTIN 
 

 

132 clubs sont présents ou représentés (soit 75,43 %) et totalisent un nombre de 1226 voix, soit 82,56 % du 

total des voix. 

 

- Clubs présents ou représentés et nombre de voix représentées :  

 

ABBEVILLERS VAND. 8 - AIGREMONT MONT. 7 – ALLENJOIE 5 - AMAN. BOLAN. CHANT 9 ARBOUANS 2 – 

ARCEY 14 – ARCHE 12 – AUDINCOURT AS 17 – AUDINCOURT FORGES 6 – AUDINC PORTUGAIS 2 – 

AUTECHAUX ROIDE 5 – AUXON DESSOUS 8 – AVANNE AVENEY12 – AVOUDREY 9 – BART 16 – BAUME LES 

DAMES 15 – BAVANS 4 – BAVILLIERS 18 – BEAUCOURT 5 – BELFORT ASM 24 –BELFORT CHEMINOTS 2 – 

BELFORT FUTSAL CLUB 1 – BELFORT P.T. 2 – BELLEHERBE SANCEY 9 – BERCHE DAMPIERRE 2 – BESANCON 

ACADEMI 10 – BESANCON BALZAC FC 3 – BESANCON BOSNIA 1 – BESANCON CLEMENCEAU 8 – BESANC. 

ESPERANCE 2 – BESANCON FOOT 27 – BESANC. PRES DE VAUX 9 – BESANCON RACING 27 – BESANC. 

SPORTING FUTSAL 11 –BESANCON VELOTTE 13 – BESSONCOURT ROPPE LA RIVIERE 12 – BOURGUIGNON 

RC 2 – CHARQUEMONT 10 - CHATEAU DE JOUX 9 – CHATENOIS/FORGES 13 – CHEVREMONT 10 – CLERVAL 

ANTEUIL 8 – COURCELLES LES MONTBELIARD 5 – COURTEFONTAINE LES PLAINS 7 – DAMBELIN 4 – 

DAMPIERRE FOOT 10 – DANJOUTIN ANDELN. MEROUX 18 – DELLE 12 – DOUBS 14 – DRUGEON SPORTS 7 – 

DYNAMO FC 1 – EMAGNY PIN 10 – ESSERT 12 – ETALANS VERNIERFONTAINE 9 – ETUPES 4 – EXINCOURT 

TAILLEC 15 – EXINCOURT FUTSAL 3 – FEULE SOLEMONT 3 – FONTAIN 5 – FRASNE 10 – FROIDEFONTAINE 1 – 

FUANS FUTSAL 1 – GIRO LEPUIX 11 – GOUX LES DAMBELIN 1 – GRAND BESANCON FC 20 – GRANDVILLARS 

21 – GUYANS VENNES 6 – HAUT LISON 4 – HERIMONCOURT 9 – HOPITAL DU GROSBOIS 3 – L’ISLE SUR LE 

DOUBS 10 – LA BARECHE 5 – LAC REMORAY VAUX 13 – LE CHATELEU 5 – LE RUSSEY 11 – LES ECORCES 11 – 

LES FINS 14 – LES FONGES 91 8 – LES FONTENELLES 5 – LEVIER 12 – LIEVREMONT ARCON 10 – MATHAY 8 – 

MEZIRE FESCHES 12 – MONT D’USIERS 8 – MONTBELIARD ASC 14 – MONTBELIARD ASCAP 1 – 

MONTBELIARD SC 4 – MONTFAUCON MORRE GENNES 15 – MONTREUX CHATEAU 8 – MONTS DE VILLERS 8 

– MORTEAU MONTLEB 22 – NAISEY 5 – NOEL CERNEUX 5 – NOMMAYVIEUX CHARMONT 9 – OFFEMONT A.S 

10 – ORCHAMPS VAL VENNES 13 – ORNANS 16 – PASSAVANT 7 – PAYS MAICHOIS 12 – 

PIERREFONT.LAVIRON 8 – PLAIMBOIS DU MIROIR 6 – PONT DE ROIDE VERMONDANS 16 – PONTARLIER CA 

24 – PONTARLIERTRAVAIL TURCS 2 – POUILLEY LES VIGNES 10 – PRESENTEVILLERS SAINTE MARIE 7 – 

QUATRE MONTS 10 – ROCHE LES BLAMONT 6 – ROCHE NOVILLARS 13 – ROUGEGOUTTE 12 – ROUGEMONT 

CONCORDE 7 – SAINT VIT  20 – SAONE MAMIROLLE 10 – SAUGETTE ENTRE ROCHES 12 –SELONCOURT 13 – 

SOCHAUX MONTBELIARD FC 20 – SUARCE 4 – THISE CHALEZEULE 10 – TREVILLERS THIEBOUHANS 7 – TROIS 

CANTONS 11 – VALDAHON VERCEL 21 – VALDOIE SCM 10 – VALENTIGNEY AS 8 – VALENTIGNEY FEMININES 

6 – VALENTIGNEY SOUS ROCHES 11 – VALLEE OGNON FEM 2 – VAUFREY 4 – VESCEMONT 3 – VILLARS 

DAMPJOUX 6 – VILLARS SS ECOT SAINT MAUR COLOMB 7 – VILLERS LE LAC 12 – VOUJEAUCOURT 12. 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire par Monsieur Daniel ROLET, Président du 

District Doubs Territoire de Belfort 

 

Je suis heureux d’être dans le Territoire de Belfort pour cette assemblée du District Doubs Territoire de 

Belfort, c’est la première fois. Je remercie le club de l’AS Danjoutin Andelnans Meroux pour l’organisation 

ainsi que la mairie de Danjoutin pour l’accueil. 
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Avant de débuter l’assemblée générale, une minute de silence est observée en mémoire de tous les amis 

du football nous ayant quitté lors de la saison 2022-2023. 

Nous avons aujourd’hui deux assemblées générales. Nous allons débutons par l’Assemblée Générale 

Extraordinaire, avec deux modifications. 

 

Modification des statuts du District et du Règlement Intérieur 

 

Le Président du District présente la modification aux statuts du District concernant l’article 14 qui concerne 

la composition du Bureau qui passera à 9 membres. 

 

Article 1 Bureau 

14.1 Composition  

 

Le Bureau du District comprend neuf (9) membres :  

- le Président du District ; 

- le Président Délégué ; 

- Deux (2) Vice-Présidents ; 

- Le secrétaire ; 

- Le secrétaire adjoint ; 

- Le trésorier ; 

- Le trésorier adjoint ; 

- 1 autre membre. 

 

14.2  Conditions d’éligibilité 

A l’exception des membres de droit, les autres membres du Bureau sont élus parmi les membres du Comité 

de Direction, à la majorité relative des suffrages exprimés. En cas d’égalité, il sera procédé à un second tour. 

En cas de nouvelle égalité, le candidat le plus âgé est élu.  

En cas de démission ou de décès d’un membre du Bureau, il est pourvu à son remplacement, dans le respect 

des règles du présent article, dans les délais les plus brefs. 

 

Le Président du District présente ensuite la modification au règlement intérieur du District concernant 

l’article 8 qui définit la composition du Bureau. Cet article doit être simplifié à la demande du service 

juridique de la FFF. 

 

Passage au vote n°1 – Modifications des statuts du District 

La modification des statuts du District est adoptée à 96,10% (1157 voix pour, 47 contre) 

 

TITRE 3 : BUREAU 

Article 8 : COMPOSITION 

Le Bureau du District comprend neuf (9) membres. 

Le président du District ; 

Le président délégué ; 

Deux (2) Vice-Présidents ; 

Le secrétaire ; 

Le secrétaire adjoint ; 

Le trésorier ; 

Le trésorier adjoint ; 

Sont membres de droit le Président, le Président délégué, le secrétaire, le trésorier. Les quatre autres 

membres sont élus conformément à l’article 14.2 des statuts du District, pour une durée d’une année, sur 

proposition du Président. 

 

Passage au vote n°2 – Mise en conformité du règlement intérieur du District 

La mise en conformité du règlement intérieur est adoptée à 98,75% (1181 voix pour, 15 contre) 
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     Le Président,       Le Directeur Administratif,   Le Secrétaire Général, 

 

     Daniel ROLET          Jérôme POBELLE      Philippe SURDOL 


